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BLANCHISSERIE MUNICIPALE à Balaruc-les-Bains 
Prescriptions complémentaires 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 
Préfet de l'Hérault 
Officier de la Légion d'Honneur 

ja directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 

la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu 

aquatique de la Communauté ; 

la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau 

(CE) ; 
Je code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-8 du code de l'environnement ; 

les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre | du Livre |! du code de l'environnement relatifs au programme national d'action 

contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 

substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de 

substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

la circulaire DCE 20056/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » 

la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs 

nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

la circulaire MC 0803 du 05/01/2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et 

de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour 

la protection de l’environnement, 

le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures de substances 

dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels 

les résultats des rapports n°06110800845801 ech1 et 06110800845802 ech2 établis par le LABORATOIRE DE 

L'ENVIRONNEMENT NICE COTE D'AZUR présentant les résultats d'analyse menées dans le cadre de la première phase de 

recherche de substances dangereuses dans l'eau sur le prélèvement du 09/11/2006; 
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Vu l'arrêté préfectoral n°2000-1-3269 du 27 octobre 2000 autorisant la Commune de Balaruc-les-Bains à exercer ses activités de 

blanchisserie industrielle relevant de la nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de Balaruc-les- 
Bains ; 

Vu le courrier de l'inspection du 22 juillet 2008 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de l'industriel du 11 septembre 2009 en réponse ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 8 octobre 2009 : 

VU l'avis en date du 29 octobre 2009 du CoDERST au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d'être 
entendu) ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 5 novembre 2008 à la connaissance du demandeur après avis du CODERST ; 

Vu l'absence d'observations présentées par le demandeur sur ce projet : 

CowsIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR 
du 7 mai 2007 et actualisés par le guide technique d'évaluation de l'état des eaux douces de surface de métropole du MEEDDAT 
en date du 30 mars 2009 ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances 
dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de 

l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées: 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le 
milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 
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GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICEE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Commune de Balaruc-les-Bains est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de l'acte antérieur 

n°2000-1-3268 en date 25 octobre 2000 complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de Balaruc-les-Bains (34540), ZAC du Serpentin, la blanchisserie industrielle et des installations 

annexes présentées dans le dossier de demande d'exploiter comme nécessaires au bon fonctionnement de 

l'unité. 

ARTICLE 1.1.2. COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2000-1-3269 en date 25 octobre 2000 sont complétées par celles du 

présent arrêté. 

TITRE 2 - RECHERCHE DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS 

L'EAU 

  

  

CHAPITRE 2.1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX 

OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES DANS L'EAU 

ARTICLE 2.1.1. 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 

l'annexe 5 de la circulaire du 05/01/2008 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale 

RSDE. 

ARTICLE 2.1.2. 

Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel pour chaque substance à analyser à un laboratoire 

d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires ». 

ARTICLE 2.1.3. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'it aura choisi, 

avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les 

dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 05/01/2009 : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la 

matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 

industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 

substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de la circulaire RSDE du 

05/01/2008. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 de la circulaire du 

05/01/2008. 

Les modèles des documents visés aux points 3 et 4 précédents et figurant à l'annexe 5.5 de la circulaire RSDE du 

05/01/2009 sont repris en annexe 2 du présent arrêté. 
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CHAPITRE 2.2 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

ARTICLE 2.2.1. PREMIERE PHASE D’ETUDE DES REJETS DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES : SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le programme de 
surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

- périodicité : f mesure par mois pendant 6 mois sur chaque point de rejet; 

- durée de chaque prélèvement : plage horaire de rejets représentative du fonctionnement de l'installation. 

Il transmet au plus tard à cette échéance de trois mois, un courrier à l'inspection des installations classées l'informant 
de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de 

démarrage du programme de surveillance initiale. 

ARTICLE 2.2.2. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un rapport de 
synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

> Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon le modèle de l'annexe 5.4 de la circulaire 
ministérielle du 05 janvier 2009 précitée. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son 

flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, 

maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et 
moyen et les limites de quantification pour chaque mesure: 

> l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

> l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure 
de débit et de vérifier le respect des dispositions du chapitre 2.1. du présent arrêté : 

> des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés; 

> des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité d'arrêter la 

surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 2.2.3. 

> des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures 

autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

> Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

ARTICLE 2.2.3. CONDITIONS A SATISFAIRE POUR ARRETER LA SURVEILLANCE D'UNE 
SUBSTANCE 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être stoppée si, sur la 
base de 6 mesures consécutives, au moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition 
n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. Îl'est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les 

rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ 
définie à l'annexe 5.2 de la circulaire du 5 janvier 2009 précitée, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 du présent 
arrêté ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de qualité 
environnementale ou, en lattente de leur adoption en droit français, C*NQEp, norme de qualité 
environnementale fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 et actualisée par le guide technique, du 
MEEDDAT, d'évaluation de l'état des eaux douces de surface de métropole du 30 mars 2009) ; 

ET 3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible par le 
milieu récepteur {le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale 

sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
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CHAPITRE 2.3 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

ARTICLE 2.3.1. SECONDE PHASE D'ETUDE DES REJETS DE SUBSTANCES 

DANGEREUSES : SURVEILLANCE PERENNE 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le programme de 

surveillance pérenne. 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 

surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux 

articles 2.2.2. et 2.23. du présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures, sur chaque point de rejet ; 

- durée de chaque prélèvement : plage horaire de rejets représentative du fonctionnement de l'installation. 

ll transmet au plus tard à cette échéance de 12 mois à compter de la notification, un courrier à l'inspection des 

installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses 

ainsi que de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

Lors de cette phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la circulaire RSDE du 05/01/2009, 

l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de 

substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au vu du rapport établi en 

application de l'article 2.2.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations connues concernant 

notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

ARTICLE 2.3.2. ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

L'exploitant fournira au Préfet sous 24 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral et au plus tard 

le 1” septembre 2043 une étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant 

s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la 

surveillance prescrite au chapitre 2.2. ci-dessus: 

1-Pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe 10 de la DCE, possibilités de réduction à 

l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ; 
  

2-Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de ta DCE, possibilités de réduction à l'échéance 

2015 et éventuellement 2021; 

3-Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, 

lorsqu'elles sont émises avec un flux Supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu, possibilités de réduction à 

l'échéance 2015 et éventuellement 2021, 

4- Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, émises 

avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 

environnementale n'est pas respectée, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à 

les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les 

éléments suivants : 

> les résultats de la surveillance prescrite ; 

> l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des 

substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ….) pouvant impacter dans le 

temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce 

point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances dangereuses 

prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux 

enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et 

des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de suppression, 

celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet 

évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %), et 

être comparée avec les objectifs nationaux de réduction tels que précisés dans la circulaire du 7 mai 2007. 
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ARTICLE 2.3.3. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté préfectoral un rapport de 
synthèse de la surveillance ultérieure sur le même modèle que celui prévu à l'issue de la surveillance initiale et défini à 
l'article 2.2.2. du présent arrêté. 

ARTICLE 2.3.4.  ACTUALISATION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE PERENNE 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° juillet 2013 le programme de surveillance au point de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses listées à l'annexe 1, du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 2.3.3. et 2.2.3. du 
présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre sur chaque point de rejet ; 
- durée de chaque prélèvement : plage horaire de rejets représentative du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de 
l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu 
d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions 
définies à l'article 2.2.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.4  RAPPORTAGE DE L'ETAT D’AVANCEMENT DE LA 
SURVEILLANCE DES REJETS 

ARTICLE 2.3.5. DECLARATION DES DONNEES RELATIVES A LA SURVEILLANCE DES 
REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 2.2.1. et 2.3.1. et 2.3.4. susvisés sont saisis 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la mise à disposition de la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est tenu 
de transmettre mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N. 

ARTICLE 2.3.6. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite au chapitre 2.3. du présent arrêté doivent faire l'objet 
d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et 
à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des 
mesures de surveillance prévues au chapitre 2.3. pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où par 
toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le 
sol pour les boues produites par l'installation faisant l'objet d'un plan d'épandage. 

CHAPITRE 2.5  SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PENALES 
Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

  

TITRE 3 - AUTRES DISPOSITIONS 

CHAPITRE 3.1 CONTROLES ET INSPECTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.3.7. INSPECTION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées par les agents 
désignés à cet effet. L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en 
particulier lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l'administration ou les 
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services d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 

communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

ARTICLE 2.3.8. CONTROLES PARTICULIERS 

indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspection des installations classées 

peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets 

atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ..) et des analyses soient effectués par un organisme reconnu 

compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par te Ministre de l'environnement, en vue de vérifier le respect des 

prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais 

occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.3.9. ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles 

que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou 

inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 

la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et 

monuments. 

CHAPITRE 3.2 INFORMATION DES TIERS 

En vue de l'information des tiers : 
- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Balaruc-les-Bains et pourra y être consultée, 

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché 

pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 

bénéficiaire. 
Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 3.3  EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 
le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

le Maire de Balaruc-les-Bains, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie leur est notifiée 

administrativement ainsi qu'au pétitionnaire. 

Montpellier, le ê h NOU, 2999 

LE PREFET 

  7113



ANNEXE 1 

LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
Etablissement : Blanchisserie municipale de Balaruc-les-Bains (34) 

  

Limite de quantification à | Valeurs limites 

Catégorie de atteindre par les | admissibles vis à vis du 
Substance : laboratoires : milieu (eaux douces de 

+1 = dangereuses | LQ en lg/l surfaces) : 
prioritaires 40*NQE-MA ou 

Substance Code SANDRE | + 2 = prioritaires, 10*NQEp 
+ 3= pertinentes liste 1, en pg/l 
+ 4= pertinentes liste 2 

{source ‘annexe 5.2 de la|(cf. article 2.2.3. de 
(er ericie 2.32. de |ciculaire du 08/01/2009) |l'AP) 

    

  

  

  
  

  

  

  

  

2,4,6 trichlorophénol 1549 

Chiorofarme : “+: 435 

      

              

  

      i 0” 

Fc du bruit de fond 
Zinc et ses composés 1383 4 10 Cf guide MEEDDAT du 

30/03/09 

Fc du bruit de fond 
Cuivre et ses composés 1392 4 5 Cf guide MEEDDAT du 

30/03/09 

  

Nickel : 

  

  

  

              

‘Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l'eau 
telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCO3/, classe 2 : 40 à <5O mg CaCO3/, 
classe 3 : 50 à <100 mg CaCO3/, casse 4 : 100 à <200 mg CaCO3/ et classe 5 : >200 mg CaCO3/1. 
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Fc du bruit de fond 

  

Chrome et ses composés 1389 5 Cf guide MEEDDAT du 
30/03/09 

Phénanthrène 1524 0,02 

Dibutylétain cation 1771 0,02 

  

  

  

  
          

  

    
  

Le seuil de quantification retenu sera automatiquement adapté à celui qui est reconnu pour chacun des éléments 

au moment de l'analyse de l'échantillon prélevé. 
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ANNEXE 2 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER A L’EXPLOITANT 

Substances 

Alkylphénols 

Anilines 

2 chloroaniline 

3 chloroanitine 

chloroaniline 

-chloro-2 nitroaniline 

,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

e chloroacétique 

É 

(BDE 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

ylènes (Somme o,m,p) 

» 3} + 
hiorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

7 chlorobenzène 

1,4 dichlor: ene 

4,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

î-chloro-3-nitrobenzene 

Code SANDRE 

+-demandé.en cours :{ 

1593 

Substance 
Accréditée! 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en ug/l 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 
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Chlorophénols 

COHV 

Métaux 

Organoétains 

Substance La:en pg/l 

: Accréditée! {obtenue sur 
Substances Code SANDRE oui /non sur | matrice eau 

matrice eaux | ésduaire) 
résiduaires 

1-chloro-4-nitrobenzène 

-chtoro-3-méthyiphénol 

2 chlorophénol 

3 chlorophenol 

4 chloropl 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

52 : 

Chlorop 

-chloroprène {chlorure 
Faliyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,4 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroëthane 

4,1,2,2 tétrachlor: 

1,1,1 trichloroëthane 

1,1,2 trichloroethane 

lorure de vinyte 

AC naphti ne 

:$es" ii 

ic et ses compos 1369 

Zinc et ses composes 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

hrome et ses composées 1389 

Dibutylétain cation 1771 

nobutytétain cation 2542 

riphénylétain cation ande en COUrS   
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Substance 
Accréditée! 

Famille Substances Code SANDRE oui / non sur 

matrice eaux 
résiduaires 

LQ en pg/l 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

PCB 28 

CB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesticides 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres [Oxygène ou Carbone 
de suivi anique Total 

Matières en Suspension 1305 

1841 

  

‘: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement. accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-CH3, diphénylétherbromés, atkytphénals et hexachlorapentadiene».



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité} ananas amnrmesnnanees 

Coordonnées de l'entreprise : snrememeeneeneneneemenenne 

  

siège) 

$. “ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre 

de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 

auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement © 

+. + reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention « Bon pour acceptation » 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 
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Substance 
Accréditée* 

Famille Substances Code SANDRE oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

-Chlora-4-niti 

“chioro-3-méthylphénol 
2 chi ol 

ü 3 
Chlorophénols| 

ol 

7,4 oro 
2,4,5 trichloroph 
2,4,6 trichloroph 

exach penta: 

52H 

dé 

oroprène 
< {chlorurel 
Paliyle) 

1,1 dichloroéthane 
1,1 dichlorcéthyiene 
1,2 dichloroéthyl 

ne 
522 on 

Dh 
1,2 trichlor 

orure 

Métaux = 
ic et ses 

nc et ses c 
uivre et ses compo: 

hrome et ses ca 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

ain cation 

Organoétains 

LQ en pyi 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 
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ecrit | (Len De 
4 (obtenue sur 

Famille Substances Code SANDRE oui/ non sur | ie matrice eau 
matrice eaux ons résiduaire 
résiduaires siduaire) 

PCB 118 

PCB 

PCB 

Pesticides 

k nde e en 41314 

Paramètres ou Carbone 1841 

de suivi Total 

tières en Suspension 1305 

  

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais}. 1L s’agit des substances : « Chloroalcanes 

C10-C13, diphénylétherbromés, atkylphénois et hexachloropentadiene».



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité 

  

Coordonnées 

  

      

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux apérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

“reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société} précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

* L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures, 
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